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ARRÉTÉ no 345 bis a.p.a., convoquant tes électeurs de la cir-
conscription électorale dee Tuamotu-nord pour l'élection d'un 
délégué d l'assemblée repregentatice. Etablissementa fron- 
çais de l'Océanie. 

TI -u 5 mari sup.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE CO-
RANiE, OHEVAMER De LA LECH ON D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
'ernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 25 octobre lee portant création d'une assoit-
blée représentative dans les Et n'Armements français de l'Océanie; 

Vu la démission do ses fonctions de délégué de !a circonscrip-
tion électorale des Tuamotu-nord à l'assemblé e représentative of-
ferte le 10 février 1951 par M. Teiva Poheara Père 

Sur la proposition du chef du service des affaires politiques et 
administratives, 

ARRÊTE : 
• 

Article 1e.r. — Les électeurs de la circonscription électorale des 
Tuamotu-nord sont convoqués le dimanche 6 mal 19M pour l'e-
lection d'un délégué A l'assemblée représentative du territoire. 

Les élections auront lieu d'après les listes électorales de l'année 
1951. 

Art. 2 — Les déclarations de candidature, accompagnées de 
toutes pièces justificatives utiles, revêtues de la signature légali-
sée du candidat, devront être déposées, au plus tard le trentième 
jour précédant le scrutin, au bureau du chef du cabinet du gou-
verneur. 

A défaut de signature une procuration du candidat devra étre 
produite. 

Les déclarations devront, cOnforinément au décret du 25 octo-
bre 1946 (article 13). comporter les nom, prénoms, date et Iieu de 
naissance du candidat. 

Il sera donné au déposant un revu provisoire de le déclaratiot. 
Le récépissé définitif lui sera délivré avant le 21 avril 19s1. 
Le chef de la circonscription administrative des Tuamotu est 

habilité à recevoir les déclarations de candidatures et les pièces 
justificatives ;  et à' en donner récépissé provisoire. Il lies trans-
mettra eu chef de cabinet du gouverneur par tes voies 'lisse« ra-
pides, en tout cas, avant le 21 avril 1951. 

Art. 3. — La circonscription électorale des Tuamotu-nord sem- 
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prend les lies à l'ouest du méridien passant par l'île Katiu. Elle 
est divisée en autant de sections électorales qu'elle comprend de 
districts. 

Dans chaque district le bureau de vote sera présidé par le prési-
dent du conseil de district ou son adjoint, ou par un conseiller pris 
dans l'ordre du tableau. 
. Pour ta formation des bureaux, chaque président sera assisté 

des deux plus âgés et des deux plus jeunes électeurs présents à 
l'ouverture du scrutin et sachant lire et écrire le français si pos-
sible. 

Art. 4..— Le scrutin sera ouvertei 08 heures et clos à 16 heu-
. res. 

Le dépouillement des votes sera effectué selon les règles fixées 
par l'article 14 du décret du 25 octobre 1946, immédiatement après 
la clôture du scrutin. 

Les procès-verbaux des opérations électorales seront établis en, 
deux exemplaires ; l'un restera déposé à la chefferie, l'autre sera 
adressé sans délai au chef du territoire avec deux feuilles de poin-
tage, les bulletins blancs et nuls et les enveloppes trouvés vides. 

Art. 5. — Le recensement général des votes sera opéré par une 
commission siégeant à Papeete et composée : du président du tri-
bunal de ire instance de Papeete, président, et de quatre membres 
de l'assemblée représentative qui seront nominativement désignés 
par un arrêté ultérieur. • 

Art. 8. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 5 mars 1951• 
R. PETIT BON. 

RECTIFICATIF n° 354 e. à l'arrêté no 248 du 17 février 1951 
relatif d la fixation des soldes des personnels locaux retraités 
.des Etablissements français de l'Océanie tributaires du régi-
me général de l'État (publié au Journal officiel du territoire 
du 88 février 1951, pages 69 et 70). 

Tableau annexé au dit arrêté (8e, 10°  et 11e colonne). 

Au LIEU na : 

Noms et prénoms 	Solde au .1-7-50 $oldelfin de revalorisation 

Drollet (Alexandre) 	317.340 	 30.000 
LIRE : 	 377.340 	 380.000 

'Tranche de revalorisation : 
Epouse divorcée Ber- 
teaud, née Millaud. 	2.660 

LIRE : 	 2.060 

Le chef de la circonscription afiministrative des Tuamotu 
est également habilité à recevoir lés 'déclarations et pièces 

justificatives. 

Les candidats feront imprimer eux-mêmes et à leurs frais 
les circulaires, professions de foi et bulletins de vote. Au-
cune dimension n'est imposée par les textes relatifs à l'as-
semblée représentative en ce qui concerne les circulaires et 
bulletins. Les candidats auront intérêt à ne pas dépasser le 
format 10 x 8 cm pour les bulletins. étant dopé qu'il s'agit 
d'un scrutin uninominal. 

Deux exemplaires de chaque profession de foi doivent être 
déposés, avant toute miseen circulatione - au bureau du chef 
de cabinet du gouverneur, au titre du dépôt légal. Il At rap-
pelé que tout imprimé rendu public doit porter l'indication 
du nom et du domicile de l'imprimeur ainsi que des nom, 
profession ei domicile de l'auteur (article 283 du code pénal). 
Enfin la teneur des imprimés destinés à être colportés, est 
soumise aux dispositions de la loi du 29 juillet 1=v 1, doeles 
articles 23 et suivants répriment difiérents *délits commis 
par la voie de la pressa ou par tout autre nen 
cation. 

La distribution des bulletins, circulaires et autres docu-
ments est interdite le jour du scrutin aux ternies de la loi du 
8 juin 1923 promulguée dans lés Etablissements français de 
l'Océanie par arrêté local du 8 août 1923. 

Le même texte permet aux candidats de faire déposer 
leurs bulletins de vote sur une table préparée à cet effet par 
les soins du chef de district, dans chaque section de vote. 

Les réunions publiques pourront être tenues sans décla-
ration préalable (décret du 11 avril 1946), mais les réunions 
sur la voie publique sont interdites aux termes de l'article 1 
du décret du 23 octobre 1935 et de l'article 6 de la loi du 30 
juin 1881, Chaque réunion doit avoir un bureau composé de 
trois personnes au moins, chargé de maintenir l'ordre, d'em-
pêcher toute infraction aux lois, de conserver à la réunion 
le caractère qui lui a été donné par la déclaration, d'inter-
tire tout discours contraire à l'ordre public et aux bonnes 
moeurs ou contenant provocation à un acte qualifié crime nu 
délit. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

ANNONCES DIVERSES, 

EN VENTE A L'IMPRIMERIE 	GOLIVERNEM ✓NT 
• 

AVIS OFFICIELS 

AVIS 

A reepsion de l'élection du 6 mai 1951 d'un délégué des 
Tulaqictu-Nord à l'assemblée représentative, l'attention des 
personnes intéressées est appelée sur les dispositions ci-
après-qui ont trait à la propagande électorale : 

Les déclarations de candidature, accom pagnéei de toutes 
pièces justificatives utiles, seront reçues par le chef de ca-
binet du 'gouverneur, au plus tard le 30e jour précédant le 
scrutin, soit le 6 avril à minuit. Passé cette date, aucune dé-
claration ne pourra être enregistrée. 

ARRETÉ n° 446 bis t. p., du 22 avril 1949 portant réglemen-
tation sur la police de la circulation et du roulage (prix 
broché)   I 0 Ir. 

Bulletin officiel Fascicule) 
Prix broché : 4 francs. 

Calendrier pour 1951.     
Prix en feuille: 5 francs. 

PAPEETF..-- IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT. 

Page LEXPOL 2 sur 2


	Page 1
	Page 2

